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Chers amis,

Vous le savez, si l’Église est d’abord une communauté de fidèles unie dans le Christ, notre 
patrimoine immobilier est à la fois signe de sa présence et outil indispensable à la réalisation 
de sa mission. Il en est ainsi des églises qui sont intégralement à la charge du diocèse pour 
une trentaine d’entre elles, mais aussi des presbytères et des salles paroissiales dont les 
frais d’entretien nous incombent le plus souvent.

La préservation de ces édifices est indispensable pour que notre communauté catholique 
puisse célébrer les offices, annoncer l’Évangile, faire vivre des lieux d’accueil et de rencontre 
ou tout simplement loger ses prêtres.

Nos communautés paroissiales auxquelles est confié ce patrimoine ont à cœur de le faire 
vivre et de le conserver. Elles ne peuvent y parvenir sans l’aide des donateurs qui nous 
permettent d’engager les dépenses exigées par les réhabilitations nécessaires ou les mises 
aux normes obligatoires. Les travaux visent aussi à diminuer les charges de fonctionnement, 
par une meilleure isolation par exemple.

Nous appelons cette année votre générosité plus particulièrement sur quelques chantiers 
dont certains doivent être réalisés rapidement, comme la mise en sécurité de l’église Saint 
Pierre et le remplacement de la chaudière du Centre diocésain du Béarn à Pau. Vous pouvez 
aussi laisser au diocèse le soin d’affecter votre don aux besoins les plus urgents.

Quel que soit le montant de votre don, nous nous attacherons à son meilleur emploi. 

Je vous remercie de tout cœur pour votre aide et vous assure de mon dévouement et de 
ma prière.

Marc Aillet
Évêque de Bayonne, Lescar et Oloron

Vous
DONNEZ...

Après déduction,
COÛT RÉEL

 60 €  20,40 €

90 €  30,60 €

200 €  68,00 €

COMMENT DONNER ?

DÉDUCTION FISCALE

par chèque
à l’ordre de l’Association
diocésaine de Bayonne

en ligne
C’est rapide et sécurisé !

3/ J’expédie dans 
l’enveloppe retour !

1/ Je remplis
le bon de soutien

avec mes coordonnées,
le montant de mon don et le

chantier que je souhaite soutenir.

2/ Je choisis
mon mode de paiement

Si vous êtes imposable, votre don 
aux Chantiers diocésains vous 
permet de réduire votre impôt à 
hauteur de 66 % du montant de 
votre soutien dans la limite de 
20 % de votre revenu imposable.
Tous les dons font l’objet d’un 
reçu fiscal, qui vous sera adressé 
au cours du premier trimestre 
2019.



Vous trouverez sur cette illustration les travaux les plus urgents sur lesquels nous attirons 
votre attention. Beaucoup d’autres projets attendent, faute de financement suffisant. L’année dernière grâce à 

vos dons, nous avons pu 
aider l’espace paroissial de 
Mourenx pour mettre aux 
normes ERP des salles de 
catéchismes et rénover le 
presbytère.

Sécurisation et
mise aux normes ERP
Église Saint-Pierre à Pau

Renforcement 
des berges
Sanctuaire Notre-Dame d’Abet 
à Lahontan
Le déplacement progressif des berges 
du Gave fragilise le soutènement du 
sanctuaire et nécessite d’importants 
travaux dont l’étude a été diligentée par 
la commune. Le diocèse, propriétaire 
du sanctuaire, s’efforcera de participer 
à leur financement.

Réhabilitation
de la salle paroissiale
Notre-Dame d’Abet à Puyoô
Rénovation et mise aux normes de la salle 
paroissiale existante pour un budget de 90 000€.

Rénovation de la toiture
Église Saint-Pierre à Pau
Consolidation de la couronne détériorée de la toiture (265 000€). 
Chantier à grande hauteur où l’emploi de matériel adapté sera 
nécessaire auxquels s’ajoutent les travaux de mise aux normes sécurité 
et accessibilité (150 000€), qui ne peuvent plus être différés.

Remplacement de la chaudière
Centre diocésain du Béarn à Pau

Réhabilitation de la salle paroissiale
Église Saint-Anne à Hendaye
Rénovation de l’ensemble immobilier constitué d’un ancien cinéma 
et de salles, dont seule la toiture avait pu être refaite. L’espace 
abritera le projet de centre paroissial pour lequel il manque 300 000€ 
et celui du groupe scolaire Saint Vincent qui doit y être transféré. Co
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MERCI
À VOUS

AVANT / APRÈS

Service du Patrimoine Immobilier Diocésain
16 Place Mgr Vansteenberghe - 64100 Bayonne
Tél. : 05 59 59 16 88 - immobilier@diocese64.org


